
 

 

 

 
 

                        MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
ORDRE DU JOUR  

Séance ordinaire du 20 janvier 2025 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Moment de réflexion. 
1.2 Période de questions (30 minutes maximum). 
1.3 Informations sur la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Charlevoix-Est.  
1.4 Adoption de l’ordre du jour de la séance. 

 
2.   ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2.1 Adoption des procès-verbaux : 
2.1.1  De la séance ordinaire tenue le 2 décembre 2024. 
2.1.2 De la séance extraordinaire tenue le 16 décembre 2024. 

2.2 Approbation des comptes. 
2.3 Adoption des règlements : 

2.3.1 Nº 299, imposant toutes les taxes municipales 2025. 
2.3.2 Nº 300, décrétant les tarifs de l’aqueduc à partir de 2025. 

2.4 Présentation de projets dans le cadre des programmes : 
 2.4.1 Subvention salariale  (1 emploi). 
 2.4.2 Intégration à l’emploi (1 emploi). 
 2.4.3 Accompagnement en loisirs pour personnes handicapées. 

2.5 Budgets OH : 
2.5.1 Adoption du budget révisé 2024. 
2.5.2 Adoption du budget 2025. 

2.6 Dépôt du rapport sur l’application du Règlement de gestion contractuelle. 
 

3.   SÉCURITÉ PUBLIQUE 
      3.1       Avis de motion et dépôt du projet de règlement N° 303, relatif aux fausses alarmes. 
      3.2       Entente d’itinérance pour la couverture cellulaire. 
      3.3       Programme d’aide financière pour la formation des pompiers et des pompières   

 
4.  TRANSPORT 

  4.1  Achat d’une remorque avec boite via le fonds de roulement. 
  4.2      Achat de roues pour mettre sous les patins de la motoneige via le fonds administration (JG) 
 

5. HYGIÈNE DU MILIEU  
5.1      Gestion des actifs municipaux en eau. 

5.1.1  Adhésion au Programme (étape 1). 
5.1.2  Mandat à la FQM pour réaliser l’étape 2. 

5.2 Remplacement de l’automate au PP1 via la TECQ 2024-2028 (eau usées). 
5.3 Mise aux normes du système d’eau potable à Baie-des-Rochers. 

  
6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 
7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

7.1   Avis de motion et dépôt du projet de règlement N° 301, relatifs aux « Projets particuliers de     
 construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) ». 

7.2 Adoption du règlement N° 297 modifiant le règlement de zonage N°196 modifiant le nombre de     
logements autorisés dans la zone CR-103. 

7.3   Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement N° 302 « modifiant le règlement N° 195 sur 
l’émission des permis et certificats ». 

7.4       Appel de candidature pour le poste pour agent de développement. 
7.5      Projet de l’ancienne Caisse Desjardins : 

       7.5.1 Mandat à MS Habitation pour la réalisation des plans pour la rénovation du bâtiment.  
            7.5.2 Mandat à la firme LGP pour étude sur le potentiel de développement. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
8. SPORTS, LOISIRS ET CULTURE 

8.1       Embauche de l’entreprise « Scène Art » pour le camp de jour. 
8.2 Demande d’aide financière au « Programme d’ensemencement pour une relève à la pêche 

(PERP) 2025-2026 » pour Festival de la pêche 2026. 
8.3       Modification de la Politique du Camp de jour. 
 
 

 
9.  SOLLICITATIONS  

a)  Magasine Go Charlevoix      1 750 $ à 12 500 $ 
b) Fédération québécoise chasseurs et pêcheurs,  cotisation 2025                 150 $ 
c) Association des camps du Québec,   cotisation 2025                 215 $ 
d)          Association PaRQ, cotisation 2025                   500 $ + txs   
e) Association des directeurs municipaux du Québec «2 cotisations »          2 153 75 $ 
f)           Association des plus beaux villages du Québec  cotisation 2025               1 017,75 $ 
                          »          «                     «                       (plan commandite)           500 $ à 5 000 $          
f)           Guy Durand          «  publication d’un livre »                                              discrétionnaire 
   

10.  VARIA 
10.1  a) 

  b)   
  c)  

10.2 Correspondance. 
10.3 Commentaires des élus. 

 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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